
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Tour d'horizon des traits distinctifs des sociétés

Toute personne amenée à pratiquer
le droit des sociétés

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Panorama du droit des sociétés en
deux jours

Remise de tableaux récapitulatifs
reprenant les avantages et les
inconvénients des différentes
sociétés (SAS, SNC, SARL, SA)

Code

1218
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 679 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
recevra vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre
vos progrès à l'issue de votre formation.

Repérer les règles générales du droit des sociétés

Identifier les règles de constitution d'une société étape par
étape

Évaluation de la compétence - Cas pratique : régime

Panorama du droit des sociétés pour non-
juristes


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés



Objectifs pédagogiques

Déterminer les caractéristiques communes des sociétés.
Identifier les critères des sociétés de capitaux.
Cerner les spécificités des sociétés hybrides et de personnes.

Programme de la formation

Quiz : quelle est votre compréhesion du droit des sociétés ?.

Déterminer les caractéristiques communes des
sociétés

Entreprise individuelle ou sociétaire ?.
Différents types de sociétés : pour quel projet ? à court terme/long terme ?
avec quels associés ? moyens de financement ? etc.

.

Traits distinctifs : capital social, contribution aux pertes, partage des
bénéfices, associés, affectio societatis...

.

Personnalité morale : intérêts de la capacité juridique.
Société intégrée dans un groupe : points de vigilance.
Cas pratique : examen comparatif des différentes formes sociales - choix de
la structure adaptée à la situation présentée

.

Elaboration des statuts et du pacte d'associés ou d'actionnaires.
Formalités de publicité.
Régime particulier des actes passés pendant la période de formation.
Étude de cas : à partir de modèles de statuts, cerner les clauses non
conformes d'un projet

.


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

juridique de droit commun des sociétés

Choisir la SA : pour quel projet préférer cette structure ?

Opter pour la SAS : les critères de sélection

Évaluation de la compétence - Cas pratique : distinguer la
SA et la SAS

Examiner les sociétés " hybrides " : SARL/EURL

Distinguer les sociétés en nom collectif (SNC) et les sociétés
civiles

Évaluation de la compétence - Cas pratique : choisir la
société hybride ou de personnes en fonction de son projet

Transfert

sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Identifier les critères des sociétés de capitaux

Directoire ou conseil d'administration.
Répartition des pouvoirs.
Cumul des mandats.
Responsabilité et révocation des dirigeants.
Modalités des décisions collectives.
Contrôle des conventions réglementées.
Étude de cas : fonctionnement de la SA.

Souplesse des statuts.
Pactes de préférence et d'actionnaires.
Analyse des clauses particulières.
Comparaison avec la SARL.
Étude de cas : se poser les bonnes questions pour créer sa SAS.

Cerner les spécificités des sociétés hybrides et de
personnes

Statut des dirigeants.
Responsabilité des associés.
Circulation des parts.
Régime des décisions collectives.
Cas particulier des SARL de famille.
Cas pratique : SARL et prêt/conditions de validité.

Intérêt de recourir aux sociétés civiles ou aux SNC : transparence fiscale,
ingénierie patrimoniale, utilisation dans les groupes, etc.

.

Constitution et fonctionnement.
Régime de responsabilité.
Publication et transparence des comptes.
Quiz : Chosir entre sociétés civiles et SNC.
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Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

14-15 Sep. 2026 - Session Garantie.
26-27 Nov. 2026.

A DISTANCE

14-15 Sep. 2026 - Session Garantie.
26-27 Nov. 2026.
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